
L’EPTB Charente
Au service des collectivités territoriales
pour une gestion intégrée
du bassin versant de la Charente
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Pour aller à la mer, 
il va méandrer sur

360 km

650 000
habitants

vivent sur le bassin versant 
de la Charente

Il regroupe

814
communes

Le bassin versant de 
la Charente s’étend 

sur

10 450 km2

300 m
d’altitude 

Le fleuve Charente 
prend sa source dans les 
plateaux du Limousin à 

Chéronnac

Qu
elq

ue
s chiffres CLÉS

et de ses affluents

C’est un groupement de collectivités territoriales dont l’objet est de « 
faciliter, à l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sous-bassins 
hydrographiques, la prévention des inondations et la défense contre la mer, 
la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la préservation et la 
gestion des zones humides et de contribuer, s’il y a lieu, à l’élaboration et 
au suivi du schéma d’aménagement et de gestion des eaux. Il assure la 
cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des établissements publics 
d’aménagement et de gestion de l’eau. Son action s’inscrit dans les 
principes de solidarité territoriale, notamment envers les zones d’expansion 
des crues, qui fondent la gestion des risques d’inondation.»
Art L213-12 du code de l’environnement

L’EPTB Charente 
L’Institution du fleuve Charente a été créée en 1977 à la suite de la 
sécheresse historique de 1976. Elle regroupe les Conseils généraux 
des départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des 
Deux-Sèvres et de la Vienne. Elle a pour mission de promouvoir la 
gestion de l’eau à l’échelle du bassin de la Charente en réalisant les 
études et les travaux permettant l’amélioration du régime hydraulique 
tant en crue qu’en étiage, le maintien ou la reconquête de la qualité des 
eaux et des milieux aquatique,  la valorisation touristique du fleuve et de ses 
affluents. 
Elle favorise la concertation entre les collectivités territoriales compétentes pour cette gestion.

L’Institution a été reconnue EPTB
Établissement Public Territorial de Bassin de la Charente en 2007

www.fleuve-charente.net

2 place Saint Pierre
17100 Saintes
05 46 74 00 02
eptb-charente@fleuve-charente.net
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L’EPTB Charente coordonne le réseau complémentaire 
de suivi de l’état de l’eau et des milieux aquatiques du 
bassin de la Charente.
Ce réseau rassemble une trentaine de structures locales 
(communautés de communes, syndicats de rivière, 
syndicats d’eau potable…).

Reconquête de la qualité des cours d’eau

L’EPTB Charente porte avec le syndicat des eaux 
de la Charente-Maritime et la Communauté 
d’agglomération de La Rochelle le programme 
d’actions pour la reconquête de la qualité des 
cours d’eau du bassin d’alimentation des captages 
Grenelle de Saint-Hippolyte et Coulonge. 
Il est le coordonnateur de ce programme qui concerne 
près de 200 communes et doit permettre de réduire 
les pollutions aux nitrates et aux phytosanitaires 
d’origine agricole et non agricole.

Élaboration du SAGE 
Charente : 
penser global, agir local

 
L’EPTB Charente est la structure porteuse du 
SAGE Charente, schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux du bassin de la Charente. Le SAGE 
est l’outil de la planification de la politique de l’eau 
sur le bassin. 
Il est élaboré en concertation 
avec les acteurs locaux.

Sauvegarde et restauration des 
poissons migrateurs 

L’EPTB Charente porte avec le groupement des 
fédérations de pêche du Poitou-Charentes et le 
CREAA* le programme d’actions pour la préservation 
et la restauration des poissons migrateurs. 
Il est le coordonnateur de ce programme qui 
est organisé autour de trois axes : restauration 
de la continuité écologique, suivis biologiques, 
communication et information.
*CREAA : centre régional d’expérimentation et d’application aquacole

Prévention et réduction du risque d’inondation 

L’EPTB Charente porte le PAPI Charente & 
Estuaire, programme d’actions et de prévention des 
inondations. Ce programme intègre à la fois un volet 
inondations par débordement de cours d’eau et un 
volet submersions marines. 
Il rassemble quinze maîtres d’ouvrage et cofinanceurs.

L’EPTB Charente porte l’élaboration de la SLGRI, 
Stratégie Locale de Gestion du 

Risque d’Inondation du territoire 
à risque important d’inondation 
Saintes-Cognac-Angoulême.

Gestion des Etiages
 
L’EPTB Charente est propriétaire du barrage de 
soutien d’étiage de Lavaud. Il en assure la gestion.

L’EPTB Charente porte le PGE de la Charente, 
Plan de Gestion des Etiages qui doit permettre de 
retrouver un équilibre quantitatif de la ressource 
en eau. 
Le PGE rassemble l’ensemble des acteurs de l’eau.

Les missions
de l’EPTB Charente
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